
A Nice, ça ne roule pas comme sur des roulettes ! 

 

D’après un rapport de l’Ifop publié en 2020, seul un Niçois sur dix est satisfait 

de l’accès en ville pour les personnes en situation de handicap. Au niveau 

national, 90% des individus à mobilité réduite éprouvent des difficultés à se 

déplacer au quotidien. Un constat alarmant pour l’Association des Paralysés de 

France (APF).  

 

 
 

Une balade à Nice en fauteuil roulant / © Julie Marfin 

 

Trottoirs trop hauts, arrêts de bus mal adaptés, absence de rampes... Se 

balader en fauteuil roulant à Nice, c’est un peu comme une descente aux enfers. 

D’après une étude de l’Ifop publié en 2020, 90% de la population niçoise est insatisfaite 

de l’accès en ville pour les personnes handicapées. « Malgré trois lois en matière 

d’accessibilité depuis 1975, la France a un retard énorme dans ce domaine », déplore 

l’APF dans un communiqué. Il est vrai que, à l’échelle européenne, le pays des 

Lumières est un des plus mauvais élèves en matière de handicap.  

 

Pourtant, dans l’Hexagone, il concerne près d’un quart de la population active. C’est 

aussi le quotidien de 2,3 millions de Français atteints d’une incapacité motrice. Le 

handicap moteur se définit alors comme une « difficulté à se déplacer ou à exécuter 

certains gestes ». Être en fauteuil roulant, c’est aussi sentir la moindre secousse, le 

moindre défaut sur la route. Mais surtout, c’est être dépendant des autres et de la 

solidarité de chacun.   

 



Sortir en ville en chaise roulante, c’est prendre le risque d’un chemin long, et laborieux. 

Pour se déplacer, les magasins de matériel médical proposent deux types de produit : 

un fauteuil avec des petites roues, pour les personnes dans l’incapacité de se mouvoir 

seules, et un avec des rouages plus grands, pour les plus indépendants. Le matériel 

est facilement accessible. Il n’y quasiment pas de temps d’attente et, sous réserve 

d’une ordonnance médicale, la location est prise en charge par la Sécurité sociale.  

 

Un véritable parcours du combattant 

 

Dès le premier jour, l’exercice est difficile. Les bras ne sont pas habitués à pousser 

une telle charge. Même si le modèle des grandes roues facilite le tractage du poids, 

l’effort est intense au bout de quelques minutes. Les excursions en solo sont 

ambitieuses voire, dans certains cas, dangereuses. Les trottoirs de la ville sont parfois 

mal adaptés. Les montées, les pentes et les pavés rajoutent de la difficulté. Seuls 

quelques grands axes sont aménagés pour faciliter le déplacement des personnes à 

mobilité réduite. 

 

 « Souvent les trottoirs ne sont pas aux normes. En face d'un passage piéton par 

exemple, ils ne doivent pas dépasser les deux centimètres de hauteur. C’est rarement 

le cas et je suis obligé de passer sur la route », témoigne Patrick Touchot, handicapé 

depuis sa naissance, pour France Bleu Azur. Si la mairie affirme que des travaux sont 

régulièrement entrepris, « on ne peut pas tout faire du jour au lendemain », concède 

Jacques Dejeandil, conseiller municipal en charge du handicap de la ville de Nice. 

 

 

 
 

La métropole de Nice Côte d’Azur est classée dans le top 3 des pires lieux accessibles aux  

personnes en situation de handicap / © Ifop, 2020 

 

 

 



Des points d’accès difficiles à trouver  

 

En fauteuil roulant, boire un verre devient une problématique. Quel bar ? Est-il 

adapté ? Quel trajet pour y parvenir ? Même constat pour se balader au parc. 

Certaines zones de la ville sont très peu accessibles. Plus le centre est éloigné, plus 

les obstacles sont nombreux. A Nice, des services de transport comme MobileAzur ou 

EasyAccess se développent, mais les usagers déplorent le manque d’offre et des 

délais trop longs selon France Bleu Azur. Une connaissance accrue des points d’accès 

s’avère alors nécessaire, sous peine de devoir faire demi-tour.  

 

Autre astuce : pour s’aiguiller, de nombreuses applications à destination des 

personnes handicapées ont vu le jour. C’est le cas de Wheelmap, Streetco ou 

Jaccede. Ce sont des plateformes collaboratives alimentées par leur communauté 

d’utilisateurs. Mais elles nécessitent une certaine connaissance du terrain. Car si les 

infrastructures accessibles sont souvent indiquées, c’est à l’usager de trouver son 

chemin pour y accéder.  

 

 

 
 

En vert : lieux accessibles ; orange : partiellement accessibles ; rouge : non accessibles.  

/ © Capture d’écran Wheelmap 

 

 



Les pouvoirs publics tentent également de favoriser l’accessibilité en ville pour tous. 

La loi Handicap de 2005 a, par exemple, instauré une obligation d’accès systématique 

aux personnes à mobilité réduite pour les nouveaux bâtiments destinés à la location 

et les établissements recevant du public (ERP). Bars, hôtels, salles de spectacle, lieux 

de culte, magasins et gares sont concernés. Mais cette disposition est restée 

insuffisante.  

 

Le législateur a donc décidé de créer un Agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap) 

en 2014. Sur la base du volontariat, le propriétaire ou gestionnaire d’un ERP peut 

s’engager à réaliser les travaux d’accessibilité de son établissement après le 1er janvier 

2015. Le signataire bénéficie également d’une réduction d’impôt. Des mesures 

censées inciter. Car, même s’il existe des sanctions pénales (de 45 000 euros 

d’amende jusqu’à un an d’emprisonnement, article L152-4 du Code de la construction), 

à Nice, comme sur l’ensemble du territoire français, les lieux inaccessibles persistent.  

 

 

Savoir distinguer le handicap, la situation de handicap  

et la situation handicapante 

 

Le handicap concerne l’incapacité significative et persistante d’une personne et sa 

difficulté à effectuer les tâches du quotidien. Cette incapacité peut être motrice, 

visuelle, cognitive ou liée à un trouble autistique. Le handicap se présente alors sous 

diverses formes mais ce qui le caractérise, c’est sa gravité et sa persistance dans le 

temps. Il est « permanent ».  

 

Une situation de handicap est une expression beaucoup plus large qui englobe les 

personnes atteintes d’un handicap permanent, temporaire ou léger. Elle peut évoluer 

au cours de la vie d’une personne et varier selon les obstacles qu’elle rencontre. Par 

exemple, une personne en béquille se trouve dans une situation de handicap 

lorsqu’elle rencontre des difficultés à se déplacer.   

 

Une personne non-porteuse d’un handicap peut se trouver dans une situation 

handicapante. Un parent qui se balade avec une poussette peut rencontrer des 

obstacles sur son chemin. Il se trouve alors dans une situation handicapante. A 

contrario, une personne en fauteuil roulant peut parfaitement se déplacer lorsque sa 

route ne comporte aucune embûche. Elle reste dans la catégorie des « personnes 

handicapées », mais elle n’est pas dans une situation handicapante.  

 

L’environnement joue donc un rôle essentiel et déterminant pour chaque individu. 

 

 

 

Caroline Rohr 


